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Vous avez ft objet le 2510312024 à 00H03 à ROUBAIX d’un procès-verbal pour avoir commis une (des) infractiofl(5) au code de

la route entratnant retrait de points.

du titre e
La réalité de cette (ces) lnfractlcn(s) a été établie conformément à rarticie L. 223-1 du ménie coie, par le paiement l’émission

xécutoire en date du 2810812024 d’UT*

En application de l’article L. 223-3, alinéa 3, du code susvisé, je vous informe que cette (ces) infractiofl(5) a (ont) entrainé de plein

droit la perte de 3 polnt(s) de vofl permis de conduire.

Date et heure de
l’infraction

Vous sont rappelés d-dessous les retraits de points consécutifs aux infractions que vous avez précédemment commises et qui

VouS ont été précédemment notifiés.

Lieu de l’infraction

23105)2021
13)07)2021
03/09/2021

à 00h42

à 22h05

à 16h20

TOURCOING
HALLUIN

TO U RC O IN G

01/0912021 11h39

04/08/2022 à 22h06

27)0912023 à 14h20

TOURCOING

MARCO EN BAROEUL

Amende forfaitaire

Amende fortallaite

MOUVAUX

Amende forfaitaire

Amende forfaitaire 3
3

Compte tenu de ces retraits de points et malgré tes éventuelles récupérations de points obtenues à l’issue de stages de

sensibilisation à la sécurité routière, le nombre de points affecté à votre permis de conduire est nul depuis le

2010112025. De ce fait, votre permis a perdu sa validité (article L. 223-i du code de la route) et vous n’avez plus le

droit de conduire un véhicule.

Conformément aux dispositions des articles L. 223-5-i et R. 223-3 du code de la route, vous devez restituer votre permis

do conduire Invalidé aux services préfectoraux (préfecture OU sous-préfecture) de votre département de

résidence, dans le délai de dix jours francs à compter de la réception de la présente décisIon. Avant toute

chose li VOUS est sallé de contacter ce service qui vous informera des modalités prabques de restitution de votre titre Si vous ne

détenez plus aucun permis de conduire, vous devez impérativement produire le document attestant de cette situation (d*dsion

administrative ou judidaire de suspension, déclaration de perte ou de vol). Le fait de refuser de se soumette à la présente inionction est puni

de deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 4500€ en application de l’article L. 2234-III du code de la route.

Je vous pue d’agréer, MADAME, ‘expression de ma considération distinguée.

A Paris,
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